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Quelques chiffres clés (1/2)

• Co-produits entrants :

• Volumes :
• 51 KT de produits/déchets entrants

• 36 % de la valeur seuil de l’Arrêté Préfectoral (AP) de 2014

Types de déchets Tonnage (en t/an)
Valeur seuil (art. 1.2.3.5 de l’APC du 23/04/2014)

Déchets provenant de l’industrie du fer et de l’acier 42 686 -

Déchets de fonderie de métaux ferreux - -

Déchets de fonderie de métaux non ferreux - -

Déchets provenant de la mise en forme et du traitement physique de surface des 
métaux 2289 -

Déchets proveneant du traitement mécanique des déchets 221 -

Total déchets 45 195

Produits 5 894

Total 51 090 140 000
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Quelques chiffres clés (2/2)

• Co-produits et produits sortants :

•  26 071T de ferro alliages  ont été 

produits. Ce ferro alliage est réutilisé 

dans les fours à arc électrique 

évitant ainsi l’extraction de minerai 

de Ni, Cr et Mo à des milliers de km 

de l’Europe.

• 22063T de laitiers valorisées en 

sous-couche de terrassement dans la 

région Nord Pas de Calais et dont 

100% des analyses sont conformes 

aux limites fixées par l’AP.

• 5044 T valorisés à 100% 

depuis l’évacuation vers une 

unité de lavage des ZnO.
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Volet air (1/2)

• Les rejets canalisés de Recyco sont mesurés en sortie des cheminées 
présentées ci-dessus à la fréquence imposée par l’AP du 23/04/2014.

• La mesure des rejets diffus (plus les rejets canalisés) se fait entre autres 
au travers des campagnes ATMO.
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Volet air (2/2)
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Volet eau

• Les consommations sont :

•Les volumes d’eau consommés par recyco sont recyclés dans le circuit 
industriel de la plateforme
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Volet déchets

• Des filières de valorisation  remplacent certaines éliminations.
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Incidents

Du point de vue sécurité à Recyco, il y a eu 5 soins et 8 accidents déclarés sans 
arrêt.
4 départs de feu en 2019
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Principales actions de prévention

Les mesures préventives mises en place en 2019 sont:

● Poursuite du programme d’amélioration de l’étanchéité des bâtiments :
○ Fin de la remise à neuf de la toiture de la hotte du dépoussiérage secondaire.
○ Remise en état des toitures et des bardages des tapis transporteurs des boulets.
○ Automatisation des portes susceptibles de générer de la poussière diffuse

● Exploitation du nouveau bâtiment(1 200m2) destiné au stockage des produits entrants pulvérulents.

Le 1er février 2019, un arrêté de prescriptions complémentaires est paru suite au dépôt d’un porter à 
connaissance dont les évolutions souhaitées étaient les suivantes :

● Extension de 1200m2 du bâtiment de réception des matières entrantes.
● Elargissement des codes déchets présentés dans l’article 1.2.3.3 de l’arrêté préfectoral du 23/04/2014
● Suppression des critères limites donnés dans l’article 1.2.3.4 de l’arrêté préfectoral du 23/04/2014
● Modification des limites de propriété afin d’intégrer le nouveau bâtiment de réception de matières 

entrantes pour 2000 m2

Suite aux plaintes environnementales émises, Recyco participe aux rencontres trimestrielles de la 
plateforme industrielle avec l’association EQVIR afin d’apporter les réponses aux questions soulevées.

Une collaboration avec ATMO Hauts-de-France a également été mise en oeuvre afin d’obtenir des résultats 
journaliers sur les mesures de nickel de la station située près de la plateforme industrielle.L’objectif est de 
mieux définir les sources de nickel afin de les réduire.


